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I- Instruments juridiques internationaux et régionaux ratifiés par l'Algérie relatifs à la question de la traite des personnes

L'Algérie fait partie des États ayant adhéré à un très grand nombre d'instruments juridiques internationaux et régionaux incluant des dispositions relatives à la prévention et à la lutte contre la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, qu'elle s'attèle à mettre en œuvre en vue de faire prospérer les droits de la personne humaine. Il s'agit des Conventions et Protocoles suivants :
· La Convention de Palerme (CTO) et ses deux Protocoles : 

· Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, adoptée par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies le 15 novembre 2000, ratifiée par décret présidentiel n° 02-55 du 5 février 2002 ;
· Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, adopté par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies le 15 novembre 2000, ratifié par décret présidentiel n° 03-417 du 9 novembre 2003 ;
· Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer additionnel à la convention contre la criminalité transnationale organisée, adopté par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies le 15 novembre 2000, ratifié par décret présidentiel n° 03-418 du 9 novembre 2003.

· Les Conventions internationales majeures des droits de l’homme et leurs protocoles :

· Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, ratifiée par ordonnance n°66-348 du 15 décembre 1966 ;
· Convention relative aux droits de l'enfant, adoptée par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies le 20 novembre 1989, ratifiée par décret présidentiel n° 92-421 du 19 décembre 1992 ;
· Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, ratifiée par décret présidentiel n° 96-51 du 22 janvier 1996 ;
· Protocole facultatif à la Convention des droits de l'enfant concernant la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, adopté à New York le 25 mai 2000, ratifié par décret présidentiel n° 06-299 du 2 septembre 2006 ;
· Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant, concernant l'implication d'enfants dans les conflits armés, ratifié par décret Présidentiel n° 06 300 du 02-05-2009; 
· Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, ratifiée par décret présidentiel n° 04-441 du 29 décembre 2004.

· Les Conventions de l’Organisation Internationale du Travail (OIT) :

· Convention n° 105 de l’OIT concernant l'abolition du travail forcé, adoptée le 25 juin 1958 par la conférence internationale du travail à sa quarantième session, ratifiée par Ordonnance n° 69-30 du 22 mai 1969 ;
· Convention n° 111 de l’OIT concernant la discrimination en matière d'emploi et de profession, adoptée le 25 juin 1958 par la conférence internationale du travail à sa quarante-deuxième session, ratifiée par Ordonnance n° 69-31 du 22 mai 1969 ;
· Convention n° 182 de l’OIT concernant l'interdiction des pires formes de travail
des enfants et l'action immédiate en vue de leur élimination, complétée par
la recommandation n° 190, adoptées par la conférence internationale du travail à sa
quatre-vingt-septième session tenue à Genève, le 17 juin 1999, ratifiée par décret
présidentiel n° 2000-387 du 28 novembre 2000.

· Autres Conventions internationales : 
· Convention relative à l'abolition de l'esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l'esclavage, ratifiée par Décret n° 63-340 du 11 septembre 1963 ;
· Convention pour la répression de la traite des êtres humains et de l'exploitation de la prostitution d'autrui, ratifiée par décret n° 63-341 du 11 septembre 1963;
· Convention relative à la répression de la traite des femmes majeures signée, à Genève le 11 octobre 1933, ratifiée par décret n° 63-341 du 11 septembre 1963;
· Convention internationale pour la répression de la traite des femmes et des enfants, sous sa forme amendée par le Protocole signé à Lake Success, New York, le 12 novembre 1947;
· Convention internationale relative à la répression de la traite des blanches, signée à Paris le 4 mai 1910, et amendée par le Protocole signé à Lake Success (New York), le 4 mai 1949;
· Arrangement international en vue d'assurer une protection efficace contre le trafic criminel connu sous le nom de "Traite des Blanches", signé à Paris le 18 mai 1904, et amendé par le Protocole signé à Lake Success (New York), le 4 mai 1949.
  
· Les instruments régionaux (Union Africaine) : 
· Charte africaine des droits de l’Homme et des peuples,  ratifiée par décret n° 87-37 du 3 février 1987;
· Charte africaine des Droits et du Bien-être de l'enfant, adoptée
à Addis-Abeba en juillet 1990, ratifiée par décret présidentiel n° 03-242 du
8 juillet 2003.











II- Activités sur le livre et la lecture publique
L’Etat algérien promeut l’organisation de manifestations culturelles en vue de la promotion de la culture amazighe à travers l’organisation d’activités autours du patrimoine culturel immatériel amazigh, tel que la célébration des occasions tout le long de l’année. 
Le secteur de la culture œuvre à la promotion de l’édition en langue amazighe. A cet égard le Ministère de la Culture à soutenu l’édition de trois (03) romans de l’écrivain Mouloud Maameri à l’occasion de centenaire de sa naissance.
Les publications en langue amazighe sont aussi présentes aux foires et expositions du livre telle que :
· Le dernier Salon International du Livre d’Alger 2017 « SILA » ;  
· L’Organisation d’une exposition Intitulée «  l’exposition Djurdjura »; 
· Participation avec plusieurs activités culturelles Amazighes durant la manifestation culturelle « Alger capitale de la culture Arabe en 2007 » ;
· Organisation de la manifestation culturelle amazighe pendant la tenue du Festival Panafricain en Algérie en 2009 ;
· Participation amazighe, notamment, dans le domaine de l’édition et des activités théâtrales et cinématographiques durant la manifestation «  Tlemcen Capitale de la Culture Islamique 2011 » ;
·  Programme d’aide octroyé par le Ministère de la Culture dans le domaine de l’édition Amazighe ;
· Participation Amazighe avec un programme varié durant la célébration du 50ème anniversaire de l’Indépendance en 2013 ; 
· Participation à la manifestation « Constantine Capitale de la Culture Arabe 2017 » de plusieurs maisons d’édition en langue amazighe.   		
 





III- Liste des festivals culturels officialisés (internationaux, Nationaux et régionaux) de la culture Amazighe.
Liste des festivals Internationaux
	Wilayas 
	Intitulé du festival
	Edition
	Date de création

	Tamanrasset
	Festival culturel International des Arts de l’Ahagar  Abalissan Tin Hinan
	06
	13/07/2007

	Tizi ouzou
	Festival culturel international de la Danse Africaine
	08
	07/047/2009



Liste des festivals nationaux 
	Wilaya
	 Intitulé du Festival
	Edition
	Date de création

	Adrar
	Festival culturel National « Ahalil »
	09
	29/03/2006

	Oum el Bouaghi
	Festival Culturel National de la musique de la Jeunesse
	11
	07/12/2005

	Batna
	Festival Culturel National de Théâtre  Amazighe
	07
	06/06/2009

	Bouira
	Festival Culturel National pour la littérature et la poésie Amazighes
	01
	10/12/2013

	Tamanrasset
	Festival  culturel National de la musique et les chansons amazighes
	07
	26/03/2008

	Tizi Ouzou
	Festival  culturel National du film amazighe
	14
	25/12/2005

	Khenchela
	Festival culturel national pour le théâtre d’enfants
	08
	02/05/2007



Liste des festivals régionaux 
	Wilayas
	Intitulé du Festival
	Edition
	Date de création

	Bejaia
	Festival culturel régional de la musique et la chanson Kabyle
	09
	19/03/2008

	Tizi ouzou
	Festival culturel régional de la poterie de Maatkas
	08
	31/12/2009

	
	Festival culturel régional du Tapis Ait Hichem
	08
	31/12/2009

	Illizi
	Festival culturel régional de la musique et la chanson Targuie
	08
	19/03/2008

	
	Festival culturel régional « Cbiba » Djanet
	08
	25/02/2009

	Khenchela 
	Festival culturel régional de la musique et la chanson chaouie
	10
	19/03/2008

	Ghardaïa
	Festival Culturel régional de la musique et la  chanson du M’zab
	07
	19/03/2008



Observation : outre les festivals précités qui sont officialisés par le Ministère de la Culture, il existe d’autres activités culturelles sous-forme de semaines culturelles entre les différentes wilayas.



IV- Liste des sites Archéologiques restaurés ou en cours de restauration 

	Wilaya
	Année
	 Intitulé de l'opération

	Laghouat
	 2007
	Protection et réalisation des panneaux de signalisation pour stations gravures rupestres NF.5.752.8.262.103.07.01

	Bejaia
	 2010
	Étude et suivi, consolidation des 4 sites historiques Porte Fouka, Porte Sarasine, Kouba, Sidi Touatiet Mihrab de la mosquée Ibn Toumert  NK.5.752.8.262.106.10.05

	Tamenrasset
	 2006
	Étude pour l’Aménagement  du site  de Tite (archéologique naturel, anthropologique, préhistorique) SF.5.752.1.262.111.06.01

	Tizi Ouzou
	 2009
	Réhabilitation du site antique d’Azzefoun NF.5.752.8.262.115.09.06

	
	 2012
	Étude et suivi pour la restauration des sites et monuments historiques à travers la wilaya  (Zaouia Sidi M'hamad Ben abd Arrrahman, Zaouia sidi Mansour, Maison natale d'Iguerbouchene, maison natale Krim Belkacem,) NK.5.752.1.262.115.12.04

	Jijel
	 2008
	Sauvegarde des sites archéologiques Rabta à Jijel et Choba à Ziama Mansouriah  NF.5.752.8.262.118.08.02    

	Annaba
	 2012
	La mise en valeur du site archéologique Hippone

	Guelma
	 2009
	Etude de  restauration et réhabilitation de la Ville Thebilis romaine
NF5.752.1.262.124.09.01

	
	2007
	Restauration et réhabilitation de la Ville Thebilis romaine NF5.752.8.262.124.07.03

	Oran
	2010
	Étude pour l'élaboration du PPSMVSA du site Abris Alain

	Bourdj Bou Arreridj
	2006
	Étude, restauration et protection de 02 sites historiques au profit de 02 communes Belimour  et Elheche 
SF.5.752.6.262.134.06.01

	Souk Ahras
	2006
	Réalisation des panneaux  de  signalisation dans les sites archéologiques et historiques  SF.5.752.7.262.141.06.01

	
	2012
	Étude, réhabilitation et équipement de la scène du théâtre antique du site archeologique à Khemissa  NK.5.752.5.262.141.12.02

	Ain Defla
	2012
	Étude, suivi et travaux de protection de quatre sites historique du periode romain (Gargara, HammamRigha, Abadia et Rouina) NK.5.752.5.262.144.12.01

	Ghardaia
	2003
	Étude et restauration des puits historiques capteurs d’eaux à travers la wilaya ND5.752.6.262.147.03.01

	
	 2008
	Étude et réhabilitation des ruelles et des passages couverts pavage et corrections architecturales
NF.5.752.8.262.147.08.02

	
	2006
	Restauration de la Vallée de M’zab à Bounoura, El Atf, Ghardaïa et Daya 
NF 5.752.6.262.147.06.01

	
	 2007
	Équipement des puits historiques capteurs des eaux NF5.752.7.262.147.07.01

	
	 2012
	Étude, suivi et travaux de restauration des Ksours et sites historiques à travers la wilaya

	
	 2014
	Étude, suivi et travaux de restauration des monuments et sites du cimetière Baba Ouled Djemaa 
NK.5.752.8.262.147.14.03

	
	 2014
	Étude, suivi et travaux de restauration des monuments et sites du cimetière Baba Salah Ghardaia 
NK.5.752.8.262.147.14.05

	
	                          2014
	Etude, suivi et travaux de restauration des monuments et sites du cimetière Baissa Oualouane, Ghardaia 
NK.5.752.8.262.147.14.04
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